
 

Mars 2022 

          DÉCLARATION de DÉTENTION d'OISEAUX  

dans le CADRE d'UN FOYER de MALADIE AVIAIRE 
 

Arrêté du 18 janvier 2008 relatif à l'influenza aviaire. 

Arrêté du 24 février 2006 relatif au recensement des oiseaux détenus par toute personne physique ou     

morale en vue de la prévention et de la lutte contre l'influenza aviaire. 

 

Se procurer dans votre Mairie le document CERFA n°15472*02 et le renvoyer à la Mairie de la commune 

où se trouvent les oiseaux recensés. 

 

AGENCE POSTALE de BRÉZÉ 
 

Fermeture du 2 au 9 avril 2022 

 
Les instances seront à retirer à l’agence postale de Saint Cyr-en-Bourg  

du lundi au vendredi de 9h40 à 12h20 et de 13h30 à 15h, et le samedi de 9h à 11h 

RETRAIT des COLIS et RETRAIT d'ARGENT 
 

Brézé : - Retrait des colis au garage des Belles Caves (UPS). 

Chacé : - Retrait des colis au Proxi Super (PICKUP - Colissimo, Chronopost, DPD).  

             - Retrait d'argent au Proxi Super (Crédit Mutuel de 20 à 100 €) 

Saint Cyr-en-Bourg : - Retrait des colis à la boulangerie (Mondial Relay).  

                                   - Retrait d'argent à la boulangerie (Point Vert Crédit Agricole de 20 à 100 €) 

                                   - Retrait des colis au tabac-presse Le Saint Cyrien (UPS)  

             - Retrait d'argent au tabac-presse Le Saint Cyrien (jusqu'à 100 €)         

SOLIDARITÉ UKRAINE  

sur BELLEVIGNE-les-CHÂTEAUX  
 

Liste des dons sollicités  

Logistique (lit de camp, couvertures, rallonges électriques,…), produits        

d’hygiène (brosse à dents, savon, couches,…), produits de 1er secours 

(pansements, antiseptiques,…). 

Pas de vêtements et de denrées alimentaires 

                                       (voir les panneaux d'affichage) 

 

Points de collecte 

Dans les Mairies déléguées aux heures d'ouverture. 

A Chacé, salle des Paillons auprès de l'AFRIEJ,  

le mercredi et le samedi de 10h à 19h et le vendredi de 18h à 22h  
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SEMAINE MULTISPORTS 
  

La commune de Bellevigne-les-Châteaux organise du lundi 11 au vendredi 15 avril 

2022, de 14h à 18h, la semaine multisports pour tous les enfants de la commune qui 

ont entre 7 et 11 ans (nés entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2015). Les      

enfants seront encadrés par 2 ou 3 animateurs sur le complexe sportif de Saint Cyr- 

en-Bourg (à côté de l’école primaire). Le mercredi 13 avril sera organisé un après-

midi à la patinoire de Bourgueil.  
 

Pour participer à cette semaine,  

il est indispensable de s’inscrire à l’une des 3 Mairies déléguées de la commune, avant le 6 avril 2022.  

Attention ! Le nombre d’inscription est limité. 
 

Pièces nécessaires à l’inscription : Attestation de la CAF mentionnant votre Quotient Familial 

Les tarifs : QF de 0 à 600 = 13 €/ semaine ; QF de 601 à 1000 = 14 €/ semaine ; QF > 1000 = 15 €/ semaine 

RANDO du PATRIMOINE 
 

Dimanche 24 avril 2022 

Départ du stade de Brézé de 8h à 10h  

Circuits de 9 et 12 kms 

Ravitaillement sur les parcours 

Inscription : 5 € 

Le TEMPS RETROUVÉ  

(suite de l'article de février) 

 

Le 25 janvier 2022 s'est tenue l'Assemblée Générale du "Temps retrouvé" à Chacé. 

Élection du Conseil d’Administration : en pr incipe 15 sièges mais faute de candidatures, il n'en   

comporte que 11. 2 membres ne renouvellent pas leur mandat : Arlette GARNAUD et André GEFFARD ; 

Une démission : Danielle PELISSON ; 2 candidatures : Colette MARTIN et Muguette BOUREL sont 

élues. 
 

Arlette GARNAUD et André GEFFARD sont à l'association depuis sa création en 1999 (adhérent et 

membre du conseil d'administration, soit 22 ans). Ainsi Arlette a tenu des fonctions durant 11 ans en      

assurant diverses fonctions. (Vice-présidente, secrétaire-adjointe, trésorière, trésorière adjointe). 

Son mari André, a exercé ses talents d'ébéniste en fabricant entre autre un lutrin, un coffre sur roulettes 

pour la gymnastique. André a été Vice-Président durant 16 ans. 

Pour les remercier un présent leur a été remis le mardi 8 février : vin pour André et un chèque cadeau pour 

Arlette. 
 

Les membres du bureau 

     Présidente : Françoise MAITREAU      Secrétaire comptable : Annick DEMOUY  

     Vice-Président : Jack RABOUAN       Secrétaire adjointe : Colette MARTIN 

     Trésorier : Claude LEMÉE                        Trésorière adjointe : Michel DUBOIS  

Le CHÂTEAU de BRÉZÉ 
 

propose pour les petits et grands, les mercredis 13 et 20 avril toute la journée,  

une initiation au tir à l’arc,  

une découverte du château et de son réseau de souterrains,  

des parcours de jeu, ainsi que les traditionnelles chasses aux œufs de Pâques. 
 

Informations : 02 41 51 60 15 ou accueil@chateaudebreze.com  
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EMMAUS HABITAT SOLIDARITÉ 

Association d'insertion pour le logement 
 

Favoriser pour tous à l'accès à un droit fondamentaux de la personne : AVOIR UN CHEZ SOI 

Accompagnement social adapté aux besoins spécifiques. 

Des solutions d'hébergements ou de logements en fonction des besoins des personnes. 
 

Horaires : du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30  

(en dehors des heures d'ouverture vous pouvez laisser un message sur le répondeur). 
 

576, avenue François Mitterrand, 49 400 Saumur 

02 41 50 25 06 

www.habitat-solidarite.fr                  habitatsolidarite49@yahoo.fr 

ASSOCIATION d'AIDE ALIMENTAIRE ITINÉRANTE  

en MILIEU RURAL 

La HALTE de CŒUR  (aide alimentaire participative) 
 

Depuis 1986, la Halte du Cœur apporte une aide alimentaire participative de qualité aux    

population rurales en situation de précarité. Pour la somme de 50 €, les personnes inscrites 

retirent un colis composé exclusivement de denrées alimentaires (produits secs, produits surgelés, produits 

frais, produits laitiers, fruits et légumes). 
 

Vous souhaitez vous inscrire ou vous informer ?   

02 41 63 51 59 permanence téléphonique uniquement de 9h00 à 12h00 

contact@halteducoeur.org 

Dossier d'inscription téléchargeable sur : www.halteducoeur.org 

VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

Au travail, à la maison, dans l'espace public..... 
 

APPELEZ LE 3919  

www.arretonslesviolences.gouv.fr 

PROJET SOUMIS à CONCERTATION 

Le RÈGLEMENT LOCAL de PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL  

de SAUMUR VAL de LOIRE 
 

Quels sont les objectifs du RLPi de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire ? 

C'est dans un souci de mieux valoriser et de protéger le cadre de vie des habitants et d'assurer un traitement 

qualitatif des espaces publics, que s'inscrivent les objectifs à poursuivre dans le cadre de la démarche   

d'élaboration du RLPi de Saumur Val de Loire. 
 

Les objectifs poursuivis sont les suivants : 

- Préserver l'attractivité du territoire et sa dynamique commerciale tout en luttant contre la pollution       

visuelle. 

- Renforcer son identité et harmoniser la réglementation locale. 

- Adapter la réglementation nationale aux caractéristiques du territoire et la renforcer. 
 

La CONCERTATION : quelles modalités ? 

Mise à disposition du public d'un cahier de concertation dans toutes les Mairies des communes membres de 

la Communauté d'Agglomération et au siège de cette dernière. 

Mise en ligne sur le site internet de l'Agglomération du suivi et de l'avancement de la procédure et d'un  

registre de concertation numérique. 

Information du public par voie de presse locale et/ou dans les publications numériques.  

file:///F:/GAZETTE%20MARS%202022/www.habitat-solidarite.fr
file:///F:/GAZETTE%20MARS%202022/www.halteducoeur.org
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ERRATUM 
 

Une erreur s'est glissée dans la gazette de février à l’article « Appel d’un apiculteur »  

Il faut lire 07 82 23 89 20  

Dates à retenir  
 

 8 avril : Concours de belote du Comité des fêtes de Chacé - Salle des Paillons à Chacé 

 24 avril : Concert de l’association Vocalisa et Antiphonie de Chinon  - Les Ifs à Varrains 

 24 avril : Randonnée du Patrimoine à Brézé  

 

Séance du Conseil Municipal du 7 mars 2022  

1°) Les zones humides sur le bassin du Thouet et les masses d’eau liées à la Loire : 
 Un inventaire des zones humides, du réseau hydrographique et des plans d’eau a été effectué sur 

ces 2 dernières années. Les zones humides recensées sont majoritairement situées autour du Thouet et de 

La Dive, dans les milieux forestiers, les peupleraies, les cultures et les plateaux argilo-sableux du sud de la 

commune. La Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Thouet vérifiera la qualité de cet inventaire 

afin de préserver les ressources en eau. Dans la commune de Bellevigne-les-Châteaux, cela représente 172 

zones humides, soit 290,89 ha sur une surface totale de 3 534 ha, soit 8% du territoire. 

Après présentation de cet inventaire par le cabinet HYDRO-CONCEPT et Monsieur Rémi 

VERCRUYSSE, technicien rivière et biodiversité de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de 

Loire, le Conseil Municipal approuve ce recensement et sollicite l’avis de la CLE du SAGE Thouet. 
 

2°) Débat et Rapport d’Orientation Budgétaires 2022 : 
 Le Conseil Municipal prend acte du rapport et du débat qui en découle, et transmettra une copie de 

ce rapport à la Commission d’Agglomération Saumur Val de Loire dont Bellevigne-les-Châteaux en est 

membre. 
 

3°) Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) : 
 Étant donné que le montant des honoraires du maître d’œuvre RAUM est calculé sur le montant 

estimé des travaux, et étant donné que ce montant à augmenter du fait d’amélioration de l’avant-projet, les 

honoraires du cabinet RAUM s’élève actuellement à 410 484 € HT pour la phase 1. 
 

4°) Crise humanitaire ukrainienne : 
 Le Conseil Municipal approuve l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 500 € à 

l’association protection civile et met en place dans le cadre de l’action sociale, des points de collecte. 

Prochain Conseil Municipal le lundi 28 mars à 18h30  

et le vote du budget le lundi 4 avril 2022 à 18 h30 
 

Envoyer vos articles en format WORD et vos  

photos en pièce jointe avant le 2 avril 2022 à  

accueil.breze@bellevigne-les-chateaux.fr 
Objet « gazette » 

 

 Pensez à consulter les panneaux d’informations 


